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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Indemnité compensatoire de handicap naturel
Question écrite n° 44990

Texte de la question

M. Michel Larive appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les conséquences de
l'augmentation du seuil de l'indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) telle que prévue dans le
prochain plan stratégique national (PSN). Jusqu'à présent une exploitation devait posséder 3 unités gros bétail
(UGB) pour bénéficier de l'ICHN. Le prochain PSN fixe un minimum de 5 UGB correspondant à 35 brebis ou
chèvre adultes. De facto, la hausse dudit seuil va affecter les exploitations les plus petites. Les modèles
traditionnels et biologiques sont particulièrement menacés comme ceux des fromagers pratiquant la vente
directe. C'est regrettable, car ces paysans constituent de véritables atouts pour la cohésion rurale dans les
zones défavorisées. De nombreux observateurs estiment que l'effet désincitatif à l'installation ou à la conversion
serait important étant donné que c'est le plus souvent par de petits élevages que se lancent celles et ceux qui
s'installent en élevage. De plus, dans les zones pastorales de montagne, la limitation des ressources
notamment en eau rend difficile la concentration des troupeaux. Ce sont donc les fermes fonctionnant avec les
estives et les alpages qui seront directement affectées par le nouveau PSN. Aujourd'hui, la Confédération
paysanne estime qu'au moins 650 fermes seraient concernées, dont 30 dans l'Ariège. Or depuis 2010, 20 % des
exploitations ont déjà disparu et la population d'agriculteurs subit une véritable hémorragie au profit du modèle
agricole industriel. À ce propos, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et
du travail a signalé que les élevages intensifs étaient les vecteurs des épizooties. Dans un contexte persistant
de crise sanitaire et alors que l'on sait que 70 % des maladies émergentes sont des zoonoses, il est important
de considérer les conséquences pour la santé humaine des modèles de production agricole comme l'a reconnu
lui-même M. le ministre de la santé et des solidarités à l'occasion du G7 de juin 2021. Ainsi, la survie des petites
exploitations traditionnelles est un enjeu crucial pour l'avenir du pays. C'est pourquoi, alors que le PSN est
encore à l'étude par la Commission européenne, il aimerait savoir si monsieur le ministre entend apporter des
rectifications sur ce point.

Texte de la réponse

Pour la politique agricole commune 2023-2027, à l'issue d'une concertation sans précédent des parties
prenantes et de l'accord avec Régions de France sur le fonds européen agricole pour le développement rural
régionalisé pour 2023-2027, le ministère chargé de l'agriculture a présenté les grands arbitrages du plan
stratégique national dans le cadre du comité État-régions et du conseil supérieur d'orientation et de coordination
de l'économie agricole et alimentaire des 21 et 22 mai 2021. Au cours de cette concertation, il a été demandé
par les parties prenantes une stabilité globale du dispositif d'indemnité compensatoire de handicaps naturels
(ICHN) permettant de conserver l'équilibre entre les territoires et les types d'exploitations et couvrant les
différentiels de revenu entre les exploitations des zones soumises à des contraintes naturelles et les autres
exploitations. Toutefois, la majorité des parties prenantes s'est exprimée pour un relèvement du seuil du nombre
d'animaux pour accéder à l'ICHN de 3 à 5 unités gros bétail (UGB) permettant d'assurer un meilleur ciblage de
l'aide sur les élevages, ce qui constitue un fondamental de cette aide. Ainsi, à l'issue de la concertation, il a été
décidé de maintenir le financement de l'ICHN avec une enveloppe annuelle globale de 1 100 M€ (ce qui
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suppose un effort additionnel de l'État de 108 M€) et un relèvement du seuil d'accès à 5 UGB. Les autres
paramètres de l'aide sont maintenus en l'état.
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